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A. Introduction 
La commune de Saeul a chargé le bureau d’études Papaya d’élaborer un projet de modification 
ponctuelle de son Plan d’Aménagement Général (PAG) voté le 19 janvier 2022, conformément à la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communale et le développement urbain. 

La modification ponctuelle est la suivante :  

- Augmentation de la densité de logement de la zone soumise à PAP nouveau quartier 
« SC05 – Am Pesch » à Schwebach. 

La fiche de présentation et la partie coordonnée de la partie graphique du PAG présentes à la fin 
du document tiennent en compte l’ensemble des modifications. 

La modification ponctuelle a pour objectif d’augmenter la densité de logement de la zone soumise 
à PAP nouveau quartier « SC05 – Am Pesch » à 17 logements par hectare au lieu de 15 logements 
par hectare pour ainsi permettre la construction de deux maisons unifamiliales supplémentaires, 
soit 18 unités en tout. 

Cette augmentation de densité correspond au propos de l’avis de la commission d’aménagement 
en date du 27 Octobre 2020 : « Globalement, la commission observe que la densité de logements 
[DL] est souvent trop basse et suggère de revoir celle-ci légèrement à la hausse pour certains 
SD. » 
 

 

 Elément à modifier 
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Le PAP « Am Pesch » a été introduit en date du 12 juillet 2019, il prévoyait l’urbanisation de toutes 
les parcelles concernées : 
 

 
 

Le propriétaire de la parcelle 227/1226 (lot 19) a posé réclamation, suite à la mise en procédure du 
PAP, afin que sa parcelle ne soit pas urbanisée. Par la suite le PAP a été modifié en faveur du 
réclamant et en concertation avec la cellule d’aménagement. 
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Aujourd’hui, le propriétaire souhaite urbaniser sa parcelle. Cette décision est motivée aussi par 
l’acquisition du lot 18. La modification ponctuelle du PAG est nécessaire pour augmenter la densité 
prescrite par le PAG de 15 à 17 logements par hectare, en vue de construire les deux maisons 
unifamiliales sur les lots 18 et 19. Les coefficients de degrés d’utilisation du sol COS, CUS et CSS fixés 
actuellement par le PAG sont à maintenir car ils prévoient suffisamment de surface construite pour 
la construction des deux nouvelles maisons unifamiliales. Ladite modification ponctuelle sera 
l’occasion de combler une lacune dans le tissu urbain. 

 

 

 

 

Une dispense d’étude environnementale a été octroyée par la ministre de l’Environnement.  
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B. Etude préparatoire 
Selon l’article premier du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude 
préparatoire d’un projet d’aménagement général : « l’étude préparatoire élaborée en vue de la 
modification d’un plan ou projet d’aménagement général peut être limitée aux éléments ayant un 
impact direct sur la ou les modifications projetées »  
 
Une étude préparatoire récente a été réalisée dans le cadre de la refonte générale du PAG, voté 
depuis le 19 janvier 2022. Ici, seuls sont traités les éléments ayant un impact sur la modification 
ponctuelle. 

B.1. Analyse de la situation existante 

B.1.1. Démographie et potentiel  

Selon le STATEC, la population de la commune de Saeul était de 874 au 1er janvier 2021. 
 
La modification ponctuelle permet la réalisation de dix-huit maisons unifamiliales, soit environ 46 
nouveaux habitants 

B.2. Concept de développement 

Sans objet 

B.3. Schéma directeur 

Dans le cadre de la présente modification ponctuelle, un site est classé en zone soumise à 
l’élaboration d’un PAP NQ dans le cadre du PAG, ainsi la réalisation d’un schéma directeur est 
nécessaire afin d’orienter le développement du site. 
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B.3.1. Contexte 

Schéma directeur SC05 « Am Pesch » 

- Superficie de la zone soumise à PAP NQ : 1,07 hectares 

 
- Données structurantes du PAG : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Extrait partie graphique PAG 
 

B.3.2. Identification de l’enjeu urbanistique et lignes directrices 

Enjeux urbanistiques 

- Bénéficier du P&R à proximité du site pour créer un quartier résidentiel sans voiture, privilégiant 
ainsi la création d’espaces de rencontre de qualité tout en préservant l’environnement naturel 
et le caractère villageois de la localité. 

- Concevoir une forme urbaine qui limite la présence de la voiture dans le quartier 

- Garantir une orientation optimale des bâtiments. 

- Proposer une densité d’habitation adaptée à la localité. 

- Créer des espaces publics conviviaux qui favorisent une vie de quartier. 

- Le site fait partie intégrante d’une réflexion qui a été menée autour visant le déplacement d’une 
conduite d’eau, la réalisation d’un P&R et d’un atelier communal à l’est du site et de la 
renaturation du cours d’eau situé au sud du site. 

SC05 – AM PESCH 

COS max 0,40 CUS 
max 0,70 

(min) - 

CSS max 0,50 DL 
max 17 

(min) - 
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Lignes directrices majeures 

- Créer un quartier résidentiel sans voitures. 

B.3.3. Concept de développement urbain 

Contexte urbain 

- La zone concernée se trouve au sud-est de la localité de Schwebach. 

- Le site est desservi par le Bréckewee. 

- L’environnement urbain immédiat est caractérisé par la présence de maisons unifamiliales et 
anciennes fermes. 

  

 

Identité et programmation urbaine de l’îlot 

- La zone est destinée à l’habitat, avec des maisons unifamiliales isolées, jumelées et/ou en bande. 

Ordre de grandeur des surfaces à céder au domaine public 

- Les surfaces à céder au domaine public pour les voies de desserte, les placettes minérales, les 
couloirs dédiés à la mobilité douce et les espaces verts publics représentent en principe 25% de 
la surface totale (article 34 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain).  
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Localisation, programmation et caractéristiques des espaces publics 

- Les espaces publics sont principalement composés 
de voies carrossables. Les élargissements des voies 
carrossables sont à traiter comme placettes ; 

- Des espaces verts marquant les limites du quartier 
sont à aménager. 

 

 

Jonctions fonctionnelles des différentes fonctions inter- et intra-quartiers 

- Des liaisons de mobilité douce, intra et interquartier, vers le centre de la localité et vers les 
réseaux de transport public sont à prévoir. 

Interfaces entre îlots et quartiers 

- De larges coulées vertes bordant le site 
doivent permettre de limiter l’impact 
des constructions sur le paysage. 

- Un travail sur les gabarits, notamment 
les hauteurs de constructions de deux 
niveaux pleins, permettra de favoriser 
l’intégration du futur quartier. 

 

Centralités 

- Le nouveau quartier est à rythmer par des espaces ouverts constitués de placettes autour 
desquelles s’articulent les constructions. 
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Répartition sommaire des densités 

- Au maximum 17 logements par hectare, soit 18 logements 

Typologie et mixité des constructions 

- Proposer une diversité des typologies permettant d’éviter la répétition des formes et de jouer 
sur une gradation des volumétries urbaines (maisons isolés, jumelées et en bande de 3 unités 
maximum), de manière à structurer le quartier par le bâti autour de placettes successives 

- Prévoir un parcellaire et la construction de maisons de tailles différentes. 

- Orienter les constructions de manière à tenir compte de l’ensoleillement et à s’intégrer à la 
topographie du site. 

Mesures destinées à réduire l’impact négatif des contraintes existantes et 
générées 

- Limiter la hauteur des constructions afin de minimiser l’impact sur le paysage 

- Garantir une bonne interface entre le futur quartier d’habitation, les quartiers autour et le milieu 
naturel existant par des aménagements paysagers 

Axes visuels à conserver, séquences visuelles et seuils d’entrée 

- Des séquences visuelles sont à créer par la mise en place de placettes, l’aménagement de la 
voirie et l’implantation des futures constructions avec des reculs différents par rapport à la 
voirie. 

Éléments identitaires bâtis et éléments identitaires naturels à sauvegarder 
respectivement à mettre en évidence 

Sans objet. 

B.3.4. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Contexte 

- Le site, situé au sud-est de la localité, sera accessible depuis le Bréckewee.  

- Une réflexion globale du site et ses alentours a été menée en ce qui concerne entre autres les 
infrastructures. Par conséquent, des liaisons de mobilité douce, la mise en place de certains 
emplacements de stationnement et une partie des accès sont réalisées en amont du projet. 
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Hiérarchie du réseau de voirie 

- Le quartier est desservi par la voirie existante le Bréckewee et la Haaptstrooss. 

- La desserte interne du nouveau quartier est à prévoir en zone résidentielle, composée d’une 
alternance de placettes et de décrochements permettant de créer des espaces publics 
conviviaux et sécurisés. 

- Des liaisons de mobilité douce inter-quartiers sont prévues à proximité du site. 

Concept de stationnement 

- L’aménagement du quartier doit intégrer les besoins en stationnement public nécessaire aux 
usagers de la zone. 

- Le stationnement est à prévoir de manière groupée à l’entrée de site. 

- Le concept de stationnement est à détailler lors de l’élaboration du PAP.  

Accès au transport collectif 

- Le site se trouve à moins de 100 m de distance de l’arrêt de bus « Schwebach, Am Duerf » qui 
est desservi par la ligne Bus 272 : Saeul – Ehner et à moins de 200 m de distance de l’arrêt de 
bus « Schwebach, Bréck » qui est desservi par la ligne de Bus 272 également mais aussi la ligne 
de Bus 265 (Luxembourg – Saeul – Redange), la ligne de bus 267 (Luxembourg – Saeul – Pratz) 
et les lignes scolaires 585 et 586. A Saeul il y a la possibilité d’utiliser des correspondances avec 
5 autres lignes. Le site se trouve à moins de 50 m du Park & Ride qui est desservi par plusieurs 
de ces lignes. 

Infrastructures techniques majeures 

- Les eaux pluviales s’écouleront via un réseau à créer, implanté en fonction de la topographie. 
Un bassin de rétention doit être installé au point le plus bas du site. 

- L’ensemble des réseaux seront connectés au Bréckwee. 

B.3.5. Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbains 

Contexte naturel 

- Situé au sud-est de la localité cette zone présente une légère déclivité orientée nord-ouest – 
sud-est.  
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Intégration au paysage 

- Le maillage végétal doit permettre de marquer les limites du site de manière à réaliser une 
transition qualitative entre le site et la zone verte au nord-ouest. 

- Une étude globale a été menée afin de réduire les impacts du développement du site. Des 
mesures visant cette atténuation ont d’ores et déjà été mises en place. 

Coulées vertes et maillage écologique 

- Végétaliser les espaces publics de manière à renforcer le maillage écologique en milieu urbain. 

- Les espaces verts privés permettront de créer des coulées vertes et renforcer ainsi la continuité 
écologique. 

Biotopes à préserver 

Sans objet. 

B.3.6. Concept de mise en œuvre 

Dispositions complémentaires 

- Aménagement du territoire : 

✓ Projet de plan directeur sectoriel transport : site avec droit de préemption 
 

- Protection de la nature et ressources naturelles : 

✓ Zone Natura2000 
 

- Protection des sites et monuments nationaux : 

✓ Sans objet 
 

- Gestion de l’eau : 

✓ Partie du site touché par la crue historique de 1993 
 

- Réseaux d’infrastructure et transport national : 

✓ Sans objet 
 

- Divers : 

✓ Terrain avec potentialité archéologique 
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Programme de réalisation du projet 

▪ Le projet devra être réalisé en concertation avec les services et administrations concernées, 
selon les besoins du site et de l’aménagement voulu. 

 
- Démarches administratives : 

✓ Permission de voirie auprès de l’administration des Ponts et chaussées non requise 
✓ Accord de principe auprès de l’administration de la gestion de l’eau en ce qui concerne le 

principe d’assainissement de la zone (évacuation/rétention des eaux pluviales et eaux 
usées) 

✓ Le CNRA doit être contacté en amont du projet pour définir les éventuelles mesures à 
prendre concernant la zone identifiée comme « terrain avec potentialité archéologique ». 
 

- Autres démarches : 

✓ Réalisation d’un écobilan le cas échéant lors de l’établissement du PAP pour estimer les 
compensations des éventuels biotopes et/ou habitats réduits ou détruits. 

Analyse de la faisabilité 

Sans objet 

Phasage de développement 

L’aménagement de la zone est à réaliser en une seule phase de développement. 

B.3.7. Critères de durabilité 

- Implantation des constructions prenant en compte la topographie (réduire les remblais/déblais 
au strict nécessaire) et bénéficiant d’une bonne exposition. 

- Limitation des surfaces de scellement du sol. 

- Recherche d’une gestion intégrée et écologique des eaux (favoriser l’infiltration locale des eaux 
de pluie, intégrer les ouvrages de rétention des eaux pluviales dans les espaces publics, etc.). 

- Préservation des biotopes et utilisation d’essences indigènes. 
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C. Projet de modification ponctuelle PAG – Partie 
graphique 

Comparatif avant et après modification 

PAG - Partie graphique 

 

 

Avant modification 
 

 
 

 

 

Après modification 
 

Elément  
modifié  

  
 

.  
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D. Fiches de présentation 

 
 


